ALLOCATIONS
FAMILIALES

Creches

: Micro creche Petite creche Grande creche Tres grande creche
collectives <

Temps de travail dédié aux
Direction fonctions = hors encadrement
d’enfants

Référent Santé Temps de travail dédié aux

: : fonctions = hors encadrement
Accueil Inclusif

d’enfants
Références
. Code de la santé publique
Professionnels de Articles R224-34, R2324-
santé 35, R2324-36,

Educateur Jeunes
Enfants

Sorties: 1 adulte

pour 5 enfants

40% de professionnels de cat.1 et

40% de professionnels de cat.1 40% de professionnels de cat.1 40% de professionnels de cat.1 40% de professionnels de cat.1
1 E-eri c:)igzitl'alljusqu'é 3 2 professionnels obligatoires 2 professionnels obligatoires 2 pro‘fessionnels obligatoires 2 pro‘fessionnels obligatoires
enfants a condition qu'il soit de aupres des enfants dont 1 de aupres des enfants dont 1 de aupres des enfants dont 1 de aupres des enfants dont 1 de
cat.1 cat. 1 cat. 1 cat. 1 cat. 1

mai 2025



